
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité de l'évaluation en douane 

PROJET 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 23 JANVIER 1986 

Président: M. R. Hochortler (Autriche) 

1. Le Comité de la valeur en douane s'est réuni le 23 janvier 1986. 

2. En ce qui concerne le point A de l'ordre du jour proposé 
(GATT/AIR/2235), c'est-à-dire l'élection du Président et du Vice-Président, 
le Comité a noté que les consultations habituelles sur la présidence des 
organes du GATT n'étaient pas encore terminées et il est donc convenu de 
traiter cette question à sa prochaine réunion. 

3. L'ordre du jour suivant a été adopté. 
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A. Elargissement des Communautés européennes 

4. Le représentant des Communautés européennes a indiqué que les actes 
d'adhésion du Royaume d'Espagne et de la République portugaise aux 
Communautés européennes étaient entrés en vigueur le 1er janvier 1986. En 
conséquence, suivant les dispositions de l'article 4 de ces actes, 
l'Espagne et le Portugal ont accepté, en tant que membres de la Communauté, 
les obligations qui découlent de tous les accords et de toutes les 
conventions signés par celle-ci, dont l'Accord relatif à la mise en oeuvre 
de l'article VII de l'Accord général. Au 1er janvier 1986, l'Espagne et le 
Portugal ont cessé d'être de leur propre chef et à titre individuel parties 
à l'accord et membres du Comité de l'évaluation en douane, et le sont 
désormais en tant qu'Etats membres de la Communauté. L'intervenant a 
ajouté que les réserves formulées par l'Espagne au titre de l'accord 
étaient devenues caduques au 1er janvier 1986. 

5. Prenant acte de la déclaration selon laquelle l'Espagne et le Portugal 
avaient cessé, au 1er janvier 1986, d'être parties au Code et membres du 
Comité à titre individuel, le représentant des Etats-Unis s'est demandé si 
les dispositions de l'article 28 concernant la dénonciation étaient 
d'application. 
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6. Le President a suggéré que l'on pourrait demander au service juridique 
du secrétariat d'examiner cette question. Le Comité en est ainsi convenu. 

7. Le représentant de l'Espagne a confirmé la déclaration du représentant 
des Communautés européennes. 

8. Le représentant du Portugal a également confirmé la déclaration du 
représentant des Communautés européennes. Au 1er janvier 1986, le Portugal 
a fait sien l'acquis communautaire; de ce fait, il fera partie de la 
représentation de la Communauté au Comité et cessera d'être membre à titre 
individuel. Si le Portugal avait décidé d'accéder au Code avant son 
adhésion à la Communauté, c'était pour montrer qu'il était disposé à en 
accepter les disciplines. 

B. Demande de prolongation du délai présentée par l'Inde conformément au 
paragraphe 1:2 du Protocole 

9. Le Président a rappelé qu'il n'avait pas été possible d'arriver à un 
accord sur ce point à la réunion du Comité du 13 décembre 1985. Il avait 
été convenu que toutes les délégations présenteraient un rapport sur la 
situation à leurs autorités respectives et qu'il faudrait réfléchir encore 
au moyen de régler les difficultés et aux implications plus larges de la 
question; il avait été également suggéré que le Comité se réunisse de 
nouveau dès que l'on aurait une chance de parvenir à un accord. Le 
Président a indiqué qu'à la fin de décembre 1985, il avait reçu une lettre 
de la délégation de l'Inde par laquelle celle-ci faisait savoir qu'elle 
avait reçu de nouvelles instructions et lui demandait de réunir le Comité 
dès que possible en vue de parvenir à une décision sur la demande de 
l'Inde. Le Président a dit qu'après avoir reçu cette lettre, il avait tenu 
des consultations pour établir s'il y avait une chance de parvenir à un 
accord. À la lumière de ces consultations, il a fait distribuer le projet 
de décision suivant: 

1. Le Comité de l'évaluation en douane note que l'Inde a besoin d'un 
délai supplémentaire pour mener à bien les procédures législatives et 
la formation des fonctionnaires des douanes. 

2. Le Comité décide en conséquence, conformément au paragraphe 1:2 
du Protocole, de prolonger jusqu'au 1er juillet 1987 le délai prévu 
pour l'application par l'Inde des dispositions de l'accord. Selon le 
Président, il est entendu que l'Inde pourra demander que cette date 
soit reconsidérée si elle justifie dûment une nouvelle prorogation. 

3. Le Comité note également que, conformément à l'article 21.2 de 
l'accord, l'Inde différera l'application des dispositions de 
l'article 1.2 b) iii) et de l'article 6 pendant une nouvelle période 
de deux ans à compter du jour de la mise en application de toutes les 
autres dispositions de l'accord. 
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4. Le Comité note que l'Inde continuera d'offrir sur demande une 
possibilité adéquate de consultations à toute autre Partie qui 
estimera que son commerce se heurte à des difficultés qu'elle n'aurait 
pas rencontrées si l'Inde avait appliqué l'accord. Selon le Président, 
il est entendu que si une solution mutuellement satisfaisante n'est 
pas trouvée lors des consultations bilatérales, il sera loisible à 
chacune des Parties de porter la question devant le Comité confor
mément à l'article 18.1 de l'accord. 

5. Le Comité note que l'Inde communiquera au Comité, pour le 
1er octobre 1986 au plus tard, des renseignements sur la situation de 
l'application des dispositions de l'accord. 

6. Le Président a noté qu'un certain nombre de délégations ont 
répété qu'elles offraient une assistance technique à l'Inde, confor
mément à l'accord, en vue d'assurer la formation du personnel. 

10. Le Comité a adopté cette décision. 

11. Le représentant des Etats-Unis a indiqué que sa délégation était 
heureuse qu'il ait été possible d'arriver à une solution satisfaisante des 
problèmes soulevés au sujet de la demande présentée par l'Inde conformément 
au paragraphe 1:2 du Protocole. Il a ensuite appelé l'attention du Comité 
sur un autre problème qui, s'il n'a pas été abordé dans la décision qui 
venait d'être adoptée, est à son avis en rapport avec l'application par 
l'Inde des dispositions de l'accord. Il a rappelé qu'à l'époque ou l'Inde 
avait accepté l'accord, le gouvernement indien s'était réservé le droit de 
"... maintenir le système des valeurs tarifaires forfaitaires" - réserve 
qui peut être faite au titre du paragraphe 1:3 du Protocole "... selon des 
clauses et conditions agréées par les parties". L'intervenant a déclaré 
que, pour sa délégation, il était entendu que l'Inde n'avait pas actuel
lement recours aux valeurs minimales établies et qu'elle ne prévoyait pas 
le rétablissement d'un système de ce genre. Pour cette raison, sa délé
gation estime que l'Inde ne serait pas fondée à faire une réserve au titre 
du paragraphe 1:3 du Protocole. 

12. Le représentant de l'Inde a confirmé ce qu'il avait déclaré au cours 
de consultations informelles, à savoir que, conformément au paragraphe c) 
des conditions d'acceptation de l'accord par l'Inde, en date du 
11 juillet 1980, l'Inde continue de se réserver le droit de maintenir le 
système des valeurs tarifaires forfaitaires. Cependant, il n'existe pas 
actuellement de cas d'application de valeurs minimales en Inde, ni de 
proposition tendant à en instituer pour quelque produit que ce soit. Au 
sujet du paragraphe 5 de la décision qui venait d'être prise, l'intervenant 
a dit que, selon ce qu'il lui apparaissait, le but recherché était de 
réunir les informations demandées pour la réunion ordinaire du Comité, à 
l'automne 1986. Ainsi, un représentant du Département des impôts de l'Inde 
sera à même de venir présenter un exposé complet des mesures prises par ce 
département pour mettre en oeuvre l'accord. 

13. Le Président a noté que cette interprétation du paragraphe 5 de la 
décision était partagée par les membres du Comité. 


